
LE PROPAGATEUR DES BONS LIVRES

les autres enfin sont puisées dans les parce qu'il n'est pas impossible que l'er.
sciences naturelles. principalement dans reur se glisse dans une seience provi-1
la préhisinire, dans la linguistique, dans soire rendue ei faveur d'une doctrine
l'ethnologie et dans l'his!oire des reli- comm une. mais laissée à l'état d'opinion;f
gions C'est en vue de cette situation l'apologiste (oit proclamer cette possibi-(
morale et des dangers qu'elle fait courir lité d'erreur, et, le cas échéant, recon.
à la vérilé religi< use qu'a été conçu et naitre loyaleiet l'erreur commise.
réalisé le projet de ce Dictionnaire apolo- IElise n'est pas seulemni-ut attaquée
Splique. Il est destinié, dans notre inten d l'Ec es m l
tion, a mettre aJ la porte et, pour ainsi dans soi conduit, et elle l'est aussi
dire, sous la maailiu(de tout lecteu r de <an s oudn , et c'est là Ilmil a ttre ob-
dire sosla mant lepreuvesprnces de jet de la lalhp de l'apologiste contempo-bonne volonié les preuves principales de ra. Les apologistes es premiers siècles
lat foi calholique. ar les reponses les n'avaient pas à trailer ce genre de difli-
plus eolides aux objections de toute ia- nat pas en- 
tiitre qune 'oi fait contre elle. Nous yI clittes, jJisiqn. l'E.glise n'avait psCiiatonurueo feit contr elulre. Nos ycore d'histoire: mais aijourd'hui elle a
avons condeIse etmis en s fimmere un e derrièie elle un passé de dix-huit siècles,
reneigilnetie quo ne etntde aitse e il faut momntrer que pendant ce long

re qu'on pourrait sespace de temps, elle a constamment
procurer ailleurs que par l'étude d'i porté les caractères d'une ouvre divin,
,"rand nombre d'ouvrages, au prix de
1i auîcouip(de itrayailI etc d'arigent. l'el a que jamnais elle n'al rien fit, rie"i subi,

lemcup e irvai et 'arent.Tela qi dénote uine institution d'origine<nor bt puremnent humaine. Cette preuve de la
Il. E lONCIPESSUIVISDANSLA GOMPOSITION vérit de li foi catholique, à laquelleDE cET OUVEAGE.-Les principes qui. ichaque siècle apporte un nouvel éclat,1noire avis, doivent guider l'apologiste est attaquée de mille manières, et il in-1

caiholique, lorsqu'il se place au point de combe à Papologiste de repousser ces5
%u-e indiqué ci-dessus, et que nous avons at.ities ; mais quelles règles l'ortho-
cherché à suivre fidèlement dans la com- doxieIli ipose-t-elle en cette malière ?position de ce ihctionnoire, peuvent se Ces rles inéo let des cetex mari es

<ameer ux qiiiP suî~'uts Oi'ho- Ce rèles découilentt(des deux principes
ranienr ax quiaitrsie vants: Ortho- suivants: premièrement 1 Eglise n'estaoxie, Impartialité. Science et Charite. a mais abanudoninee par Jésus.Christ sont

thdoxi e.7' - nus plaçn cqe'to- -divin fondateur ; secondement, l'Eglisedx-tau premier rangr,pare que l'apo- s. opsedhme omsaxi-
logiste qi, pour les besoins de la dé- fité hompose d'homes soumis au x i -
fens.atrcuaadnecme*~ firinités huinaines. Diitlîîemieî de cesns , altere ou abandonne commein pricipes il suit que ' lgtise, eii aucunsoutenable desn point quelconque, ,mgme temps, dans aucuiiie circonstance, n'offre
secondaire, des doctrdees queiEglise rien dans soit histoire qui soit incompa
imposàe a la bscroyancue doesenfants,rein tible avec les privilèges d'une société
verse par lat base ionte lit demonstra;tion pcilmetasité e0 iu or Sa-
de la f i cauholique. En ellet, l, glise ,ý cpcislement assistée de Dieu pont- l'ac-E
proclame établie le Dieu pour enseigner conlissement de sa mission, que le-e
la vérité religieuse et infaillible dans s ultats d e n s par elle acte et marq ue
l'exeicice de cette mission; si donc l'oîultt beu1a'eleptt amruleocede que lcunes miisi;si do l'on de Passistance divine. Par conséquent
concède que im des poits l de l doc-1 l'orthodoxie nous oblige : soutenir et àtrines gelle impose a la foi de Sesen mo'utrer: que jamais l'Eglise n'a ordoin-fants est ne erreur, on concède par l n i ppouvé aucun acte, aucun usage
même qu'elle nest pas infaillible, qu'en i t oposé soit à la loi natuelle, soit
s'attribuantt ce privilège, el' se trompe à la loi positive de Dieu ; que sa iégisla-ou bien elle niotus impe, et que. 1-1t' jousébiet eleîle vitpa det eup tioi a toujours été sage et propre à pro-conséquient, elle nie Vient pas dle Dieu. duire la sanctificatiotn des hommnes; qu'enEu matière apologétique s'applique 1'11i- as1îtfcai, eshmes ueE réalité elle a produit cette sanctificationout'eusement ia paioie du Seigneur : dans nue mesure suffisante ; mais elleQui ergo solverit unum de mandatis ttn nous oblige pas à soutenir que ses
istis minimis, et docîerit sic hommes: lois et ses procédés ont toujours été deminimus vocabitur in regno cu'lorm' la plus grande perfection et de la plus(Matt. v. 1) ... grande opportunité possibles. Du secondMais si c'est unîe loi inviolauble pon t'aploiste e neloiev'oablenpourprincipe énoncé.il suit que les membres
l'apologiste de n iaandonner aucun des de l.Eglise, les papes, les évêques, les3
notse ocrie, 'eséusi por Eghs a prètres, les religieux ont inévitablement

nce ien au pour hà te succombé, en plus ou moins grand nom-
regle striicte de ne rien ajouter a cetteli be, aux faiblesses humaines. L'ortho-1
toctrine de so'n pore fonds ousur doxie ne nous oblige donc pas à prendretorité(de qui que ce soit. La violation toujours la défense de la conduite des1
de cette loi constituerait de sa part ine papes, des évêques, des prètres et desfaute très grave. En effet. il usurperait ordres religieux ; elle nons commande
nun pouvoiri q nine lui appartient pas, en même, e certains cas de la condamnerprésentant comme une vérité certain hautement, puisque l'alise elle-méme amde la foi catholique une do'trine qe publiquement reconnu, à diverses r-e
l'E-l i>e ne propose pa- comme telle, et il uiqeeLrcnuàdvrsse1 Egisene ropse as omm ieleet l prises, la culpabilité de plusieurs de sesjetterait une regrettable confusion dans prises, la éalté de plus de ses

les~~~~~~~~ es.is Midfîdntcmeé;inîîîistr'es, et la r'éalité des abus qui s'é-les esprits, en défendant comme égait,- tln nrdisdn o en nt aient intt'oduits dans son seiîn. Enment iincontest:bles des propositions dont somie,J'orthodoxie de l'apologiste con-les unes sont garalntis par une autorité siste à défendre tois les points de l'en-
imfaillible et les autres par soi propre seignement de l'Eglise, en matière dejugement privé. Agir aisi, c'est dé- dogme et de meurs, avec le degré defendre, non pas la foi de 'Eglise, nais certitude ou de probabilité qu'elle leurles croyances personnelles de l'apolo. attribue elle-même, sans y rien ajouter4giste, deux choses qu'il importe de lie et aiis en rien retrancher-; nous avonspas confondre. C'est donc uniîe règle conscience de n'avoir rien) néglivé poursacrée pour le défenseur de la foi de lit rester fidèle, dans le présent Diction-jamais soutenir, comme faisant partie naire, à cette 'règle fondamentale de l'a-du dogme catholque, aucune proposi- pologétique catholique.tion qui n'ait été l'objet d'une défimtion
infaillible de l'Eglise, ou qui n'appa'- L'inipartialilé.-- La seconde loi qui1
tienne incontestablement à son enseigne- s'impose à l'apologiste est celle de lim-1
ment ordiaire et universel. partialité. L'impartialité n'est, au fond,1

Toutefois la tâche de l'apologiste n'est qu'une forme spéciale de la justice, dans1
pas limitée à la défense des vérités que le cas actuel, c'est la ferme disposition à
l'Egise impose à notre foi ; elle cont- attribuer à chaque argument, à chaque
prend encore d'autres objets. C'est d'a- opinion, la force probante ou la valeur

ord la défense des doctrines qui, sans qui lii appartient, et qu'un homme ami1
appartenir incontestablement à la foi de la vérité doit lui conilaître. Or le
catholique, sont communément reçues jugement port' sur une opinion, ou sur
dans IlEglise, que le Saint-Siège favorise niti argument, dépend surtout des prin-
en les faisant enseigner dans ses écoles, cipes qui constituent, pour chaque iidi-
et en censurant les opinions opposées, vidu, la règle d'après laquelle il mesure
comme fausses ou dangereuses. L'apo- la vérité des choses, et de là est né le
logiste n'est pas obligé de soutenir ces préjugé si répandu que l'apologiste ne
docurines communes dans l'Eglise com- petit ètre impartial; c'est, dit-on, iti avo-
nie infailliblement vraies; il doit nième Cat et oionu titijuge. Les motifs (lui, dans
faire observer que la vérité n'en est pas l'opinion commune, doivent toujours
garantie par la décision de la supréme faire soupçonner l'impartialité de l'apo-
autorité ecclésiastique : mais il lim in- logiste sont les deux suivants : le pre-
combe de montrer que l'Eglise, en les mier est sa conviction même, et le second
favorisant, suit ordnairement les règles est son désir de réussir, aux yeux du
de la prudence et travaille en faveur de lecteur, dans la tche qu'il entreprend.
Ja vérité. Nous disons "ordinairement," Examinons de près ces deux causes pré-

tendiues de la partialité imputée à l'apo-
logiste.

La pr-nière, .i elle exerce une in-
fluîence quilconque, agit sur tout homme
qii eintreprend de traiter sérieusement
la question religieuse o0u même mn'im-
porte quelle question : elle influe égale-i
ment sur tous croyants, incroyants ou
sceptiques. I' el'et, il faut supposer
chez l'auteur qui veut traiter sérieuse-
ment les questions d'apologétique. ume
étude préalable suffisante, sans laquelle
il serait évidemment imcapabli' de péné-
trer à fond les arguments et d'en appré-
cier la vale.ur. Or,,cette étuje l'a niéces-
sairement conduit à la persuasion. soit
de la vérité de la foi catliolique, soit de
sa fausseté, soit de son imcertitude. Dans
lo premier cas, il nie peut être impartial,
(lit l'objectii parce que sa coitviction
l'entraîne invimciblement à exagérer la
valeur des arguments favorables et à
diminuer celle des arguments opposés.
Il faut évidemment en dire autant de
l'incroyant, que sa persuasion de la faus-
seté de la religion entranlie en sens con-
triaire. Reste doie le sceptique, celui
dlont la persuasion est que la vérité de la
religion est douteuse, qu'elle ute peut
être coue avec certitude. Sa condi-
tion est-elle meilleure que celle du
cr'oyant ou de l'incroyant? En aucune
façon. Car sa conviction que la certi-
tude est impossible, en cette matière,
l'entraîinera naturellement à diminuer la
valeuir de tous les argunents capables de
'onvaiucre en un sens ou dans l'autre et
a exagérer celle des arguments opposés
soit à la foi, soit à l'incrédulité. Si., en
.li'et, il reconnaissait la fo-ce démonstra-

tive d'un seul argnut, n'importe en
quel sens, sa conviction serait logique-
nient détruite, et il deviendrait par le
fait même croyant ou incrédule. Sa si-
tuation, au point de vue de l'impartia-
lité, est done absolument la même que
celle des autres : son esprit est p-éoccu.
pé par une conviction d'après laquelle il
jttge,>celle de l'incertitude de la vérité
religieuse. Si le préjugé vulgaire contre
l'apologiste était fondé, il faudrait donc
admettre cette conclusion absurde: Q-ui
conque a suffisamment étudié la ques-
tion religieuse pour se faire une convic-
lion est incapable de la traiter parce
qu'il est partial; celui-là seul peut la
traiter avec impartialité, c'est-à-dire avec
justice, qui ie l'a pas étudiée!

Le second motif allégué contre l'in-
partialité de l'apologiste a moins de va-
leur encore. On dit, en effet, que le dé-
fenseur de la religion est porté à alterer
la vérité, ou du moins à la voiler, par le
désir qu'il a de faire triompher la reli-
gion plus comnplètement au x yeux de soni
lecteur': en d'autres termes, oui suspecte
sa loyauté à cause de son anour pour
la religion .-t aussi à cause de sa vaité
intéressée à gagner devant le lecteur la
cause dont il a pris la défense. Mais s'il
en coùte au croyant d'avouer' qu'il ie
voit pas la solution de telle difficulté,
dirigée contre la foi clh-tienne, ou que
telle preuve invoqée par lui n'a pas
tonte la valeur désirable, l'aveu est-il
moins pénible, en pareil cas, pour l'athée
ou pour le sceptique? Ceux-ci désirent-
ils moins vivement quîe lui triompher
aux yeux de leurs lecteurs? Si cet ai'g i-
ment était fondé, il ne serait plus jamais
permis de prendre la défense d'aucune
opinion, même pour souteir qu'elle est
douteuse, sans s'exposer au sotupçon de
manquer de loyauté. L'écrivain est pro-
tegé contre la tentation de déloyauté
dans la controverse par la voix de sa
conscience, qui lui commande de respec-
ter avant tout la vérité, et cette voix se
fait entendre aux amis comme aux enne-
mis de la religion. Chez les catholiques,
elle est fortifiée par la voix de l'autorité
extérieure, de l'Eglise, qui commande à
l'écrivain de défendu-e sa religioni par- la
vérité et seulement par la vérié. Na-
guère encore, dans soti Bief Spenunero
considerante: (1883), le chef de l'E-
glise rappelait solennellement cette loi :
" Avant tout, disait-il, que les écrivains
aient ceci préscnt à l'esprit: la première
loi di' l'histoire est de n'oser rien dire de
faux, ensuite c'est de ne pas craindre de
dire la vérité quelle qu'elle soit et de ne
pr-ter à aucou soupçon de flatterie ou
d'animosité."

Le commandement de la conscience,
commun à tous les hommes, et ensuite
le commandement de l'Eglise, sacré

pour tout catholique, voilà ce qui protè-
ge l'apologiste coitre la tentation de par-
tialité, et doit écarter de lui autaint et
plus que tout autre, le soupçon de dé-
loyauté dans la discussion.

Mlais il y a plus, l'apologiste catholi-
que se trouve placé, sous le riapport de
l'impartialité, dans une co!nditionmu beau
coup plus favorables que ses adversaires.
En effet la conviction absolue qui'il a de la
vérité de la religion et de son triomphe fi-
nal.la solidité des prenvesqui l'a ppuient,
solidité attestée paur l'expérience de dix-
huit siècles de is'ussion et par le te-
moignage de tant de grands géuies, lui
permettent de dédaitgnîer les artifices
de langage et de raisonnement, qui s'im-
posent, aux défenseurs des systènis, in.
certains et nouveaux. Il est dispenusîe de
la nécessité de faimre, comme eix, flèche
de tout bois. L'impuissance même dans
laquelle il peut se trouver de résoudre
ite dillicuilté imprévue ne le déconcel te

ni lie l'eflfraie ; il sait que la réponse
existe certainement et quîe.s'il ne petit la
trouver lui-même, iii autre la tr·onvera.
Rien doue ne l'oblige à se r-fugier dans
l'équm ivoqiue ou dans le sophisme, roi-
me ses adversaires sont trop souivent
contraints de le faire poirappuyerleurs
théories .rsoinelles, toujours ch;u ice-
antes et incertaines le l'avenir. Enin'

la religion est pouur' lui une chose sacree,
qu'il ne peut sans sacrilège défndre
par ds arnes iudigues d'elle. Il sait
quo lôt oit tard 'es sophisnvs et sa dupli-
cite sel-aient percés à jour et devien-
dlraient uiine lletriissire pour la cause
sainte dont il a pris la defense. Son
amour même et son respect de la reli-
gion lui font unîe obligation sacrée de la
sincerité la plus conplte. Nous croyons
pouvoir comitptii-r que jamais aucun
soupçon de partialitei ne viendra menèue
à l'esprit des lecteiri-s de cet ouvrage'
tous reconnaîitront aisémeit lme l'imliai-
tialimé la plus complete a présidé à l'ex-
posé des preuves, ainsi qu'à celui des
objections et de leurs solutious.

Science.-Mais si la bonne foi ei. la
doctrme du coeur suflisent, avec la grâce
de Dieu, pour faire ui croyant, elies ie
suffisent pas pour fire unIl apologiste.
Autre chose, en effet,est la conviction •
que l'on a de la vérité, autre chose la
démonstration que l'on en fait. Pour
prouver à autrui lt vérité de la religion,
il faut plus qu' une conivictionî solide ;
il faut lit science de la théologie et de la
philosophie, c'est-à-dire la connaissance
approfondie de tout ce que 'Eglise eii-
seigue et des preuve. sur lesquelles s'ap-
puie cette enseignement ; il lui faut la
connaissance des diverses sciences liii-
mnaines, dans lesquelles les adver'saires
sont allés chercher les difficultés contre
la vraie foi, et cette connaissance doit
être profonde, non superficielle, afin
que la fo-ce des arguments soit bien
saisie et bien exposée. Cest ce qui umom1s
a détermité à faire appel, pour' ce Dic-
tionnaire, à la collaboration d'un graid
nombre de savants catholiques. Aujour-
d'hiii, en effot, le temps est passé où uin
seul auteur pouvait résumer tout's les
connaissances d- son temps, telle est ac-
tuellement la variété, telle est l'étendue
les diverses sciences humaines que nul
homme, nul génie, ne peut s.' flatter de
les posséder toutes à fond. Les seules
sciences religieuses : philosophie, théo-
logie, dogmatique, théologie morale,
Ecriture sainte, liturgie, d-oit canon,
histoire ec-lésiastique, approfondies
avec tous les développements qu'elles
ont reçus dans le cours des siècles, dé-
passent les foi-ces intellectuelles de l'in-
dividu. Or, à ces connaissances, l'apolo-
giste contemporain doit joindre celle de
l'histoire générale, de l'histoire des reli-
gions, de la ilinguistique, de l'ethnologie
de la géologie, de la préhistoire, de la
cosmologie, d'une certaine partie de la
médecine, de l'économie politique, etc...
De cet état de choses, il résulte que les
questions d'apologétique ne peuvent
plus aujourd'hui étre traitées à fond que
par des spécialistes. Comme le montrent
les signatures des articles du présent ou.
vrage, ntous avons ridèlement suivi cette
règle de conduite. On n'y trouvera au-
cui article important, qui ne soit dû à
une plume déjà exercée et connue par
ses travaux antérieurs sur lai question.

Outre la connaissance qui est le fond
de la science, il faut encore à l'apologiste
la méthode et la forme scientifiques. Les.


